
R.D. 11 aprile 1926, n. 1133 (1).  

Esecuzione dell'Accordo internazionale stipulato in Bruxelles il 1° dicembre 1924 fra l'Italia 
ed altri Stati, riguardo alle facilitazioni al personale della marina mercantile per la cura delle 
malattie veneree.  

------------------------  

(1) Pubblicato nella Gazz. Uff. 9 luglio 1926, n. 157.  

 

1. Piena ed intera esecuzione è data all'Accordo internazionale stipulato in Bruxelles il 1° dicembre 
1924 fra l'Italia ed altri Stati, riguardo alle facilitazioni al personale della marina mercantile per la 
cura delle malattie veneree.  

------------------------  

 

2. Il presente decreto entrerà in vigore tre mesi dopo il deposito delle ratifiche relative all'Accordo 
di cui all'articolo precedente.  

------------------------  

 

Arrangement relatif aux facilités a donner aux marins du commerce pour le traitement des 
maladies vénériennes  

Article Premiere  

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à créer et à entretenir dans chacun de leurs principaux 
ports, maritimes ou fluviaux, des services vénérologiques ouverts à tous les marins du commerce ou 
bateliers, sans distinction de nationalité.  

Ces services auront un personnel médical spécialisé et une organisation matérielle tenue 
constamment à jour des progrès de la science. Ils seront installés et fonctionneront dans les 
conditions telles que les interessés y puissent avoir facilement accès. Leur développement sera 
proportionné, dans chaque port, au mouvement de la navigation et ils disposeront d'un nombre 
suffisant de lits d'hôpital.  

------------------------  

 

Article 2  

Les soins médicaux ainsi que la fourniture des médicaments seront gratuits; il en sera de même de 
l'hospitalisation, lorsqu'elle aura été reconnue nécessaires par le médecin du service.  



Les malades recevront également à titre gratuit les médicaments nécessaires aux traitements à 
suivre en cours de route et jusqu'à la prochaine escale prévue.  

------------------------  

 

Article 3  

Il sera délivré à chaque malade un carnet strictement personnel, sur lequel il pourra n'être désigné 
que par un numéro, et où les médecins des diverses cliniques visitées par lui inscriront:  

a) le diagnostic, avec l'indication sommaire des particularités cliniques relevées au moment de 
l'examen;  

b) les opérations faites à la clinique;  

c) les prescriptions à suivre en cours de route;  

d) les résultats des examens sérologiques pratiqués dans les cas de syphilis (Wassermann).  

Ces carnets seront établis conformément au modèle ci-annexé. Ils pourront être ultérieurement 
modifiés par voie administrative.  

Il est désirable, afin de faciliter la comparaison, que la recherche de la réaction de Wassermann soit 
faite, autant que possible, suivant une technique uniforme.  

------------------------  

 

Article 3  

Les capitaines de navires et les patrons de bateaux seront tenus de faire connaitre à leur personnel 
l'existence des services visés dans le présent Arrangement.  

Au moment de l'arraisonnement du navire ou de sa première visite à bord, l'officier sanitaire 
remettra au personnel des notices indiquant les lieux et les heures des consultations.  

------------------------  

 

Article 4  

Les Etats qui n'ont pas pris part au présent Arrangement seront admis à y adhérer sur leur demande. 
Cette adhésion sera notifiée par la voie diplomatique au Gouvemement belge et par celui-ci aux 
autres Gouvernements signataires.  

------------------------  



 

Article 5  

Le présent Arrangement, sera mis en vigueur dans un délai de trois mois à dater du jour de 
l'échange des ratifications. Dans le cas où l'une des Parties contractantes dénoncerait l'Arrangement, 
cette dénonciation n'aurait d'effet qu'à l'égard de cette partie et cela une année seulement à dater du 
jour où cette dénonciation aura été notifiée au Gouvernement belge.  

------------------------  

 

Article 6  

Sauf décision contraire à prende par l'une ou l'autre des Puissances signataires, les dispositions du 
présent Arrangement ne s'appliqueront pas aux Dominions à Gouvernement propre, aux Colonies, 
Possessions ou Protectorats des Hautes Parties contractantes ou aux territoires à l'égard desquels un 
mandat a été accepté par les Parties contractantes au nom de la Société des Nations.  

Cependant, les Hautes Parties contractantes se réservent le droit d'adhérer à la Convention, suivant 
les conditions de l'article 5 au nom de leurs Dominions à Gouvernement propre, Colonies, 
Possessions ou Protectorats, ou encore des territoires pour lesquelles elles ont accepté un mandat au 
nom de la Société des Nations. Elles se réservent également le droit de la dénoncer séparément 
suivant les conditions de l'article 6.  

------------------------  

 

Article 8  

Le présent Arrangement sera ratifiée et les ratifications seront déposées à Bruxelles dans le plus 
bref délai possible.  

En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs ont signé le présent Arrangement et y ont appose 
leurs cachets.  

Fait à Bruxelles, le 1° décembre 1924 en un seul exemplaire qui restera deposé dans les archives du 
Ministère des affaires étrangères de Belgique, et dont une copie certifiée conforme, sera remise à 
chaque Puissance contractante.  

------------------------  

 


